
Extrait de l'arrêt Kokkinakis 

Si la liberté religieuse relève d'abord du for intérieur, elle "implique" de surcroît, notamment, celle de 
"manifester sa religion". Le témoignage, en paroles et en actes, se trouve lié à l'existence de convictions 
religieuses. Aux termes de l'article 9 (art. 9), la liberté de manifester sa religion ne s'exerce pas 
uniquement de manière collective, "en public" et dans le cercle de ceux dont on partage la foi: on peut 
aussi s'en prévaloir "individuellement" et "en privé"; en outre, elle comporte en principe le droit 
d'essayer de convaincre son prochain, par exemple au moyen d'un "enseignement", sans quoi du reste 
"la liberté de changer de religion ou de conviction", consacrée par l'article 9 (art. 9), risquerait de 
demeurer lettre morte. 
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